
Les élections législatives
anticipées  turques auront
lieu le 1er novembre, moins
de six mois après le scrutin
du 7 juin qui n'a pas permis
la formation d'un gouverne-
ment de coalition, a annon-
cé  mardi le Haut-conseil
électoral (YSK). 
«Les élections vont se tenir

dimanche 1er novembre», a annoncé
le président  du YSK, Sadi Güven,
lors d'une conférence de presse à
Ankara. Un peu plus tôt,  le Premier
ministre Ahmet Davutoglu a été char-
gé par le président turc Recep Tayyip
Erdogan de former un gouvernement
de transition qui dirigera le pays jus-
qu'au nouveau scrutin. 
Ce gouvernement de transition,

sans précédent dans l'histoire poli-
tique récente de la Turquie, doit être
formé dans un délai de cinq jours.
Il devrait être constitué de dépu-

tés du Parti de la justice et du déve-
loppement (AKP, islamo-conserva-
teur, au pouvoir) et du Parti de la
démocratie des peuples (HDP, pro-
kurde/gauche).  
Les sociaux-démocrates (CHP) et

les nationalistes (MHP) ont pour leur
part refusé d'y participer. 
Le Premier ministre pourrait aussi

faire appel à des personnalités «indé-
pendantes», technocrates ou anciens
de l'AKP. 
Lors des dernières législatives du

7 juin, l'AKP avait perdu la majorité
absolue dont il disposait depuis 2002,
douchant les espoirs du président
Erdogan de pouvoir modifier la
Constitution pour renforcer ses pou-
voirs. 
Depuis, les tractations de M.

Davutoglu avec l'opposition pour la
constitution d'une coalition gouverne-

mentale n'ayant pas abouti, le pays
est plongé dans une impasse poli-
tique doublé d'une crise sécuritaire. 
La Turquie a en effet lancé une

«guerre contre le terrorisme» le 24
juillet, à la suite d'un attentat-suicide
survenu à Suruç (sud) dans lequel 33
jeunes partisans de la cause kurde
sont morts. 

L'aviation turque cible essentielle-
ment les positions en Irak et en Syrie
des rebelles kurdes du Parti des tra-
vailleurs du Kurdistan (PKK), qui en
réponse ont rompu un cessez-le-feu
en vigueur avec Ankara depuis 2012,
et repris les armes. 
En pleine résurgence des vio-

lences avec les rebelles kurdes, le

chef de l'Etat, accusé de vouloir gou-
verner seul, a formellement convo-
qué lundi de nouvelles élections
législatives. 
Le chef du HDP, Selahattin

Demirtas, bête noire de M. Erdogan,
l'a accusé d'avoir «suspendu la
Constitution et la démocratie» et de
se livrer à un «coup d'Etat civil». 
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TURQUIE

Les législatives se tiendront le 1er novembre 

Au moins six personnes
ont été tuées et 42 blessées
dans un attentat-suicide
perpétré mardi par une
femme  kamikaze près de la
principale gare routière de
Damaturu, dans le nord-est
du Nigeria, selon la police
nigériane. 
Quelques minutes plus tard, un

second kamikaze a fait sauter son
gilet explosif à quelques kilomètres
du premier attentat après avoir été
repéré par  des passants, sans faire
d'autre victime que lui-même. 
«Il y a eu deux attaques suicides

aujourd'hui à Damaturu. La première

a eu  lieu à l'extérieur de la gare rou-
tière et la seconde à Pompomari,
dans la  banlieue, seul le kamikaze a
été tué dans cette attaque», a affirmé
Toyin Gbadegesin, un porte-parole
de la police de l'Etat de Yobe. 
«Dans le premier attentat, six per-

sonnes ont été tuées et 42 blessées
par  une femme kamikaze. Les bles-
sés ont été transférés à l'hôpital», a-
t-il ajouté.  Selon des témoins, une
jeune fille a voulu pénétrer vers 07h
(06h GMT)  dans la gare routière.
«Elle n'a pas été autorisée à entrer
car elle a refusé de se soumettre à la
fouille des gardes de sécurité à l'en-
trée», a déclaré à l'AFP un témoin,
Sani Dankamasho. 
«Elle est sortie du parking. Un taxi

privé est alors sorti aussi du parking.
Dès que la voiture s'est approchée,
elle a déclenché ses explosifs», a-t-il
ajouté.  Quelques minutes plus tard,
les passagers d'un rickshaw se sont
aperçus qu'ils voyageaient aux côtés
d'un homme bardé d'explosifs, selon
un témoin.  Ils ont donné l'alerte et
sont partis en courant avec le chauf-
feur du tricycle. 
L'homme a tenté de courir vers

d'autres personnes et s'est fait explo-
ser dans la rue sans faire de vic-
times, a ajouté ce témoin.  
En l'absence de renvendication,

les autorités attribuent ce genre d'at-
tentat au groupe islamiste Boko
Haram qui a multiplié ce type d'at-
taque suicide ces dernières

semaines dans le nord-est du Nigeria
mais aussi au Tchad  et au
Cameroun voisins. Damaturu est
situé à 200 km à l'ouest de
Maiduguri, capitale de l'Etat de Borno
et ancien fief de Boko Haram, où les
attentats sont également fréquents. 

Cette nouvelle attaque intervient
au lendemain d'une visite de 24
heures du  secrétaire général des
Nations Unies Ban Ki-moon qui a
renouvelé sa solidarité  avec le
Nigeria dans sa lutte contre l'extré-
misme islamiste. 

NIGERIA

6 morts dans un attentat-suicide dans le nord-est du pays 

Trois personnes ont été tuées lors
de combats entre groupes armés
rivaux dans le plus grand camp de
réfugiés palestiniens du Liban, près
de Saïda, ont indiqué mardi à l'AFP
des sources médicales. 
Les combats opposant les islamistes de Jund

al-Cham et les membres du Fatah, l'organisation
historique dirigée par Mahmoud Abbas, ont poussé
des centaines de résidents d'Aïn el-Héloué à fuir le
camp pour trouver refuge dans des mosquées
environnantes. 
Des sources médicales ont fait état d'au moins

35 blessés tandis que les ambulances étaient inca-
pables de sortir les autres blessés en raison de l'in-
tensité des combats. 
Au moins deux des trois personnes tuées dans

la nuit et mardi matin étaient membres du Fatah,
dont un officier, ont indiqué des sources palesti-
niennes. L'identité du troisième mort est inconnue.
Le bruit des tirs d'armes automatiques et des

roquettes était entendu à Saïda, et l'armée libanai-
se a renforcé son contrôle aux quatre issues du
camp, laissant sortir ceux qui le voulaient mais
interdisant à quiconque d'y pénétrer, a constaté le
journaliste de l'AFP. 
Quelque 900 personnes, dont beaucoup de

Palestiniens ayant fui la Syrie,  ont trouvé refuge
dans une mosquée près du camp. Des enfants
jouent dans la  cour tandis que, à l'intérieur, des
adultes écoutent les informations. 
Un homme se présentant comme Abou Khaled,

venu du camp de Yarmouk, dans le sud de Damas,
se lamente sur les conditions déplorables dans
cette mosquée surpeuplée. «Je regrette vraiment
d'avoir quitté la Syrie. J'aurais pu trouver  refuge à
Damas au lieu de me retrouver dans une zone de
guerre comme à Aïn el-Heloué». 
«Nous avons fui le camp si rapidement que je

n'ai même pas eu le temps de prendre une valise
et de la nourriture», témoigne Jamila Shami, une
mère de famille. «A Yarmouk, on entendait le bruit
des balles et des bombardements, et nos enfants

entendent la même chose ici». 
Les combats ont commencé samedi après la

mort de deux membres du Fatah lors d'une tenta-
tive d'assassinat d'un de leurs chefs par les isla-
mistes. 
Les tensions sont vives depuis des mois dans

ce camp où les habitants  vivent souvent dans des
conditions misérables. Depuis plus demi-siècle, à
la suite d'un accord, l'armée libanaise n'y entre pas
et la sécurité est laissée aux organisations palesti-
niennes. 
C'est ainsi créée une situation de non-droit et

Aïn el-Héloué est devenu un  havre pour des extré-
mistes et des personnes recherchées par la police.  
Ce camp, où résident 54 000 palestiniens enre-

gistrés, a également accueilli  des milliers de
Palestiniens ayant fui les combats en Syrie.
Selon l'agence des Nations-Unies pour l'aide
aux réfugiés palestiniens (UNRWA), 450 000
personnes sont inscrites au Liban dont la
moitié vivent dans les 12 camps du pays. 

LIBAN

Combats dans un grand camp palestinien      

TUNISIE

Doutes sur l’efficacité de la loi antiterroriste
La loi pour la lutte contre le ter-

rorisme votée, récemment, par le
Parlement tunisien n’est pas suffi-
sante pour éradiquer le phénomè-
ne, a affirmé Abdelfattah Mourou,
vice-président du parti islamiste
«Ennahdha» et vice-président de
l’Assemblée des représentants du
peuple (APR-Parlement). Mourou
participait à une manifestation
organisée par la section féminine
de son parti. 

La loi sur le terrorisme, votée à une forte
majorité, n’empêchera pas le phénomène de se
reproduire, a souligné Mourou affirmant que la
loi est faite pour préciser les contours de la
peine encourue par ceux qui empiètent sur les
droits d’autrui. 
Toutefois, les terroristes, a-t-il dit, ne recon-

naissent pas la légalité pour se conformer à
une telle loi. L’adoption de cette dernière n’est
qu’un message au peuple pour qu’il  sache que

«nous avons entamé le processus de la lutte
contre le terrorisme» en précisant les peines
encourues par les terroristes et en assurant les
agents de sécurité et les militaires de la protec-
tion légale.  
Cependant, la tâche demeure lourde, car il

s’agit, désormais, d’engager un travail aux
niveaux culturel, politique et social. D’autant
plus que les innombrables zones d’ombre qui
pullulent dans les diverses régions du pays,

constituent des fiefs de floraison du terrorisme.
Cette déclaration du vice-président du
Parlement rejoint certaines autres positions de
leaders politiques qui cherchent à éviter le
«superficiel» qui se limite à un traitement, pure-
ment, sécuritaire du phénomène du terrorisme.
A propos des jeunes Tunisiens combattant

en Syrie, le ministre des Affaires étrangères,
Tayeb Baccouche a indiqué que bon nombre
parmi eux ont exprimé leurs regrets et leur désir

de retourner au pays. Avec l’ambassade de
Tunisie en Turquie, le gouvernement s’emploie
à assurer leur retour dans les meilleurs délais. 
Dans ce contexte, il y a   lieu de rappeler

que les jeunes Tunisiens représentent le plus
grand contingent des combattants dans les
rangs de «Daesh» en comparaison avec les
autres pays arabes.
Par ailleurs, l’attentat qui a coûté, dimanche

soir, à un douanier affecté au poste frontalier de
Bouchebka (Kasserine), a généré une polé-
mique entre l’administration douanière et le
syndicat. «Toutes les unités douanières ont été
informées des menaces terroristes», affirme le
directeur général des douanes en réponse aux
«allégations» du syndicat qui a affirmé que la
victime «avait été transportée à l’hôpital par un
contrebandier après que son corps eut était
laissé gisant par terre durant deux heures».Il
s’agit du deuxième attentat en une semaine. Le
précédent, perpétré à Sousse, avait fait un
mort. Il s’agissait d’un policier dont l’assassinat
avait été assimilé, au départ, à un acte terroris-
te. Cependant, de récentes informations affir-
ment qu’il s’agissait d’un crime relevant d’un
«règlement de compte».

K. M.

De Tunis, Mohamed Kattou. Le président tunisien Béji Caïd Essebsi.
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